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     Saint-Pierre le 6 mai 2008 
 
   
   
 
 
 
     Mme Karine CLAIREAUX 
     Maire de Saint-Pierre 
 
                                               SAINT-PIERRE 
 
 
 
 
 
 
Madame le Maire, 
 
 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint copie de la réponse  de M. Yves JEGO à 
mon courrier du 11 février dernier, dans lequel je demandais au secrétaire d’Etat à 
l’Outre-mer - qui était alors M. Christian ESTROSI - de soutenir financièrement les 
projets de la mairie de Saint-Pierre. 
 
Je connais l’importance de ces dossiers pour la commune et je ne manquerai pas de 
rester attentive aux recommandations et commentaires que feront les services de 
Monsieur JEGO. 
 
Je vous prie d'agréer, Madame le Maire, l'expression de ma meilleure considération. 
      

 

 
 

     Annick GIRARDIN  


